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Programme de contribution Tdh 2017-2020 / Plan stratégique 2016-2020
Indicateurs de résultats du programme
 [Programme] : Lutte contre l’exploitation des enfants  
[Résultat] O2. Terre des hommes contribue à réduire le nombre d’enfants en situation d’exploitation dans les chaînes de création de valeur de trois grandes entreprises.
	Indicateur (Titre)
	2.1. Mise en œuvre de la stratégie de Tdh
Degré de mise en œuvre du guide et des outils de collaboration avec les entreprises de Tdh, dans le contexte de la nouvelle stratégie, visant à réduire le travail des enfants dans les chaînes de valeur.

	Définition
	· Mise en œuvre : Mettre en œuvre le guide et les outils à tous les niveaux de l'organisation implique un changement de mentalité - un changement de culture et de perception - au sein de l'institution en ce qui concerne la collaboration avec les acteurs du secteur privé pour permettre à tous les membres du personnel de Tdh de s’approprier la nouvelle stratégie. Une mise en œuvre réussie du guide et des outils ne sera notamment réalisée que si tous les membres du personnel participent activement à la mise à jour du document.
· Le guide et les outils de collaboration avec les entreprises : Il s'agit d'un ensemble de lignes directrices présentant l'approche de Tdh dans ses partenariats avec le secteur privé, la valeur ajoutée de Tdh et le processus pour établir un partenariat. Il s'appuie sur des outils et des fiches de conseils afin de guider le personnel de Tdh à travers toutes les étapes de la collaboration avec le secteur privé. L'objectif est d'aider à mieux reconnaître les opportunités liées du secteur privé et à s'y préparer, à améliorer la qualité de la conception de tels partenariats et à prendre de meilleures décisions quant au moment et à la façon de faire appel aux partenaires du secteur privé.
· Nouvelle stratégie d'intervention : La Vision 2030 et le Plan stratégique 2016-2020 de Tdh reconnaissent que l'engagement avec le secteur privé ne peut plus être évité et que s’il est réalisé sous certaines conditions, il peut offrir de nombreux avantages stratégiques à Tdh. Tdh estime que le moyen le plus efficace d'atteindre ses objectifs stratégiques au niveau de son programme contre le travail des enfants est de s’associer au secteur privé. Avec l'aide d'ONG, de gouvernements et d'autres parties prenantes, les entreprises ont le pouvoir de produire de véritables changements sur des problèmes sociaux clés.
· Le travail des enfants dans la chaîne de valeur : Une chaîne de valeur décrit le processus par lequel les entreprises reçoivent des matières premières, ajoutent de la valeur aux matières premières à travers chaque étape du processus pour créer un produit fini et réduire les coûts, avant de vendre le produit fini. Pour de nombreuses grandes entreprises, le risque de travail des enfants dans leurs propres installations ou opérations peut être limité. Toutefois, le travail des enfants, et notamment sous ses pires formes, est présent dans de nombreuses chaînes de valeur, au niveau des fournisseurs, des sous-traitants, des communautés locales impactées par certains types d'opérations des entreprises, ainsi que des familles travaillant au sein de leur chaine d’approvisionnement. Bien que les entreprises puissent ne pas avoir de relations contractuelles ou commerciales directes avec les entités à l'origine du travail des enfants, elles peuvent être liées à leurs opérations, leurs produits ou leurs services.  Tdh a l'intention, en partenariat avec les grandes entreprises, de s’attaquer au problème du travail des enfants dans les chaînes de valeur et dans les communautés environnantes.

	Que mesure exactement l'indicateur ? 
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	Intérêt : Mesurer le niveau de compréhension et d'appropriation de la nouvelle stratégie de Tdh en ce qui concerne le travail des enfants dans les chaînes de valeur à tous les niveaux de l'organisation (siège, régional, national). Il mesure également la cohérence et la systématisation des pratiques de Tdh lors de la collaboration avec le secteur privé.
Limites : C'est un indicateur de processus. Il mesure les progrès internes de Tdh. Il ne mesure pas l'impact de la stratégie de Tdh et des activités connexes sur les bénéficiaires.

	Unité et désagrégation
	Unité de mesure : Niveau de mise en application
Désagrégation: Aucune

	Modalités de calcul 
	Mélange de données quantitatives et qualitatives :
· Total des pays de mise en œuvre, total du personnel formé, total des propositions de projet qui prouvent l’adoption de la boîte à outils

· Réalisation ou non des étapes suivantes :
Année 0 (2017) : Le programme de lutte contre l’exploitation des enfants de Tdh met au point le guide et la boîte à outils de collaboration avec les entreprises.
Année 1 : Le guide et la boîte à outils sont finalisés. Une formation est organisée et tous les membres du personnel concernés y participent (coordinateur régional, conseiller technique régional, coordinateurs nationaux en protection, responsables du programme national de protection). Les outils sont utilisés. Les commentaires des utilisateurs alimentent l’adaptation continue de la boîte à outils.
Année 2 : Le personnel en poste et le nouveau personnel sont systématiquement formés à l’utilisation du guide et de la boîte à outils. Les outils sont maitrisés. Ils sont utilisés à tous les niveaux de l'organisation pour établir un partenariat. Les utilisateurs sont activement impliqués dans la mise à jour de la boîte à outils.
Année 3 (cible à 2020) : Le guide et la boîte à outils sont adaptés de manière participative et peuvent s'appliquer à tous les programmes de l'organisation. Transposition au niveau de la fédération internationale et d'autres organisations partenaires. 

	Point de référence 
	Année 0: Mise au point du guide et des outils de collaboration avec les entreprises

	Collecte des données, sources et méthodes
	Sources : Membres du personnel du programme Lutte contre l’exploitation des enfants ; membres du personnel régional et local chargés de la lutte contre l’exploitation ou de la protection; Comité éthique de Tdh et/ou du Comité de direction des opérations (CodirOp)
Méthodes : Examen régulier de la mise en œuvre de la stratégie par l'équipe du programme sur le travail des enfants (établissement de rapports) ; examen des listes de présence aux formations et évaluation après les formations (questionnaire ouvert) ; évaluation sur l'utilisation des outils

	Outil de collecte des données
	Rapports du programme Lutte contre l’exploitation des enfants ; système de gestion documentaire

	Fréquence et délais 
	La consolidation des données devrait être effectuée tous les six mois et partagée avec le niveau régional et au siège.


	Rôles et responsabilités
	· Conception de l'outil : Conseiller du programme Lutte contre l’exploitation des enfants
· Collecte de données : Conseiller du programme Lutte contre l’exploitation des enfants au niveau du siège ; coordinateur régional au niveau régional, délégués au niveau local 
· Analyse des données : Conseiller du programme Lutte contre l’exploitation des enfants
· Validation et commentaires : Responsable du Conseiller du programme Lutte contre l’exploitation des enfants

	Problèmes de qualité des données 

	Le risque de biais est élevé lorsque l’évaluation de la réussite d’une activité est effectuée par le personnel chargé de la mettre en œuvre. Celui-ci pourrait être tenté d’évaluer très positivement le niveau de mise en œuvre du guide et des outils. 
· Le mélange d'outils quantitatifs et qualitatifs peut atténuer ce risque de biais ; Dans la mesure du possible, procéder à une vérification croisée avec des collègues.
Il pourrait y avoir une certaine résistance au sein de l’organisation en ce qui concerne la collaboration avec le secteur privé ; ceci pourrait limiter les résultats de la formation et la mise en œuvre de la stratégie.

	Plan d'analyse - questions
	Cet indicateur offre l’occasion de réfléchir sur les questions suivantes dans les rapports narratifs semestriels :

· Dans quelle mesure la nouvelle stratégie de Tdh a-t-elle été assimilée par le personnel à tous les niveaux de l’organisation ?
· Dans quelle mesure les perceptions ont-elles changé en ce qui concerne la collaboration avec le secteur privé (c.-à-d. le secteur privé fait partie de la solution et non du problème) ?
· A quel point Tdh est-elle mieux préparée pour collaborer avec le secteur privé en tant que partenaire dans la conception et la mise en œuvre de projets ?
· Les outils et les lignes directrices sont-ils continuellement adaptés au personnel et aux projets de Tdh ?
· Tdh a-t-elle du succès dans sa collaboration avec le secteur privé ?
· Le guide et la boîte à outils répondent-elles au besoin d'atténuer les risques inhérents à la nouvelle stratégie ?


	Ressources

	[bookmark: _GoBack]Ressources humaines :

· Coordinateur régional du programme Lutte contre l’exploitation des enfants (1 jour/mois pour tous les indicateurs du résultat 2)
· Conseiller du programme Lutte contre l’exploitation des enfants (2 jours/mois pour tous les indicateurs du résultat 2)
· Responsable du programme Lutte contre l’exploitation des enfants (1 jour/mois pour tous les indicateurs du résultat 2)
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